
Expert de la santé au travail

www.securimed.fr

Fiche technique

Affiche Code du travail, réf. 102ARA100

Description
• Fait partie de l’affichage obligatoire en entreprise.
• Contient les informations à consulter par le personnel de 

l’entreprise.
• Affichage plastifié avec un pelliculage velleda : modifiez vos 

informations à tout instant grâce à un marqueur effaçable.
• Conforme à l’obligation d’affichage pour des établissements 

de toute taille : jusqu’à 10 salariés, entre 11 et 49 salariés 
et à partir de 50 salariés.

• Dimensions : H 70 x la 50 cm.
• Retrouvez également nos kits avec marqueur : 

- réf. 06800036 : marqueur effaçable ; 
- réf. 06800035 : marqueur permanent.

L’affichage obligatoire est composée de plusieurs parties
• Les numéros des services d’urgence.
• Les informations obligatoires à compléter relatives à votre établissement (n° des services d’urgence 

relatives à votre établissement, l’inspection du travail, la médecine du travail, lieu de consultation du 
règlement intérieur, la convention collective applicable et son lieu de consultation, le défenseur des droits 
en terme de lutte contre le harcèlement sexuel et les agissements sexistes ainsi que le référent dans votre 
établissement, un tableau à remplir pour les horaires de travail et indication du lieu de consultation 
concernant la dérogation aux horaires de travail, le repos hebdomadaire, lieu de consultation du registre 
des départs en congés, lieu de consultation document unique d’évaluation des risques professionnels 
(DUERP), les membres du CSE ainsi que leurs postes et commissions).

• Un rappel des consignes de sécurité en cas d’incendie (pictogrammes conformes à la norme  
NF EN ISO7010).

• Les informations et textes de lois relatifs à l’interdiction de fumer dans les locaux collectifs de l’entreprise, 
la zone fumeurs et l’interdiction de vapoter dans certains lieux à usage collectif.

• Les textes de loi à afficher obligatoirement dans votre établissement : 
- Egalité de rémunération entre les femmes et les hommes ; 
- Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; 
- Lutte contre le harcèlement moral et sexuel ; 
- Lutte contre les discriminations ; 
- Textes de loi relatifs aux :  CHSCT, Congés payés et ordre de départ en vacances, Convention 

collectives, DUERP.

Pour vous mettre parfaitement en conformité, 
vous devez également afficher ces informations le cas échéant
Jusqu’à 10 salariés :
• La durée de travail :  répartition du temps de travail en cas d’aménagement du temps de travail sur 

tout ou partie de l’année et modifications. Travail par relais, par roulement, par 
équipes successives : composition nominative des équipes y compris les intérimaires 
(AFFICHAGE).

Régulièrement mise à jour en fonction de l’évolution des textes de loi : nous consulter pour connaître la date de la dernière modification. Date de révision : 24/01/2024

APPELS DES SERVICES D’URGENCE
selon article D4711-1 du code du travail

S.A.M.U.  ou
Police / Gendarmerie  ou
Pompiers  ou
N° Européen Urgences  ou
N° Urgence (sourds et malentendants)  ou
Défenseur des droits (selon article L1132-3 du Code du Travail)      09 69 39 00 00
Centre ANTI-POISON   www.centres-antipoison.net

SOS Mains   www.fesum.fr

Hôpital le plus proche
Médecin  Mairie
Urgence électricité Urgence gaz
Urgence eau

EN CAS D’INCENDIE GARDEZ VOTRE CALME
selon article R4227-1 à R4227-57 du code du travail

Emplacement des plans d’évacuation :
Responsable(s) de sécurité :
Responsable(s) à prévenir :
Lieu de rassemblement :
Emplacement extincteur :

BAISSEZ-VOUS,
L'AIR FRAIS EST
PRÈS DU SOL 

FUMEE

4

NE REVENEZ PAS
EN ARRIERE SANS
Y AVOIR ETE INVITE
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REJOIGNEZ
LE POINT DE
RASSEMBLEMENT
OU L’ESPACE
D'ATTENTE
SÉCURISÉ, ET
MANIFESTEZ
VOTRE PRÉSENCE

6

RESTEZ CALME, 
DECLENCHEZ
L'ALARME,
APPELEZ
LES SECOURS  

1

ATTAQUEZ
LE FOYER 
SANS PRENDRE
DE RISQUES  

2

UTILISEZ
LES ESCALIERS,
N'UTILISEZ PAS
LES ASCENSEURS 
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EGALITE DE REMUNERATION ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES - CODE DU TRAVAIL
Art. L3221-1 Les dispositions des articles L3221-2 à L3221-7 sont applicables, outre aux employeurs et salariés mentionnés à l’article L3211-1, à ceux non régis par le code du travail et, notamment, aux agents de droit public. 
Art. L3221-2 Tout employeur assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. Art. L3221-3 Constitue une rémunération au sens du présent chapitre, 
le salaire ou traitement ordinaire de base ou minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l’employeur au salarié en raison de l’emploi de ce dernier. 
Art. L3221-4 Sont considérés comme ayant une valeur égale, les travaux qui exigent des salariés un ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme ou une pratique professionnelle, 
de capacités découlant de l’expérience acquise, de responsabilités et de charge physique ou nerveuse. Art. L3221-5 Les disparités de rémunération entre les établissements d’une même entreprise ne peuvent pas, pour un 
même travail ou pour un travail de valeur égale, être fondées sur l’appartenance des salariés de ces établissements à l’un ou l’autre sexe. Art. L3221-6 Les différents éléments composant la rémunération sont établis selon 
des normes identiques pour les femmes et pour les hommes.Les catégories et les critères de classifi cation et de promotion professionnelles ainsi que toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les 
modes d’évaluation des emplois, sont établis selon des règles qui assurent l’application du principe fi xé à l’article L3221-2. A l’issue des négociations mentionnées à l’article L2241-7, les organisations liées par une convention 
de branche ou, à défaut, par des accords professionnels remettent à la Commission nationale de la négociation collective et au Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes un rapport sur la 
révision des catégories professionnelles et des classifi cations, portant sur l’analyse des négociations réalisées et sur les bonnes pratiques. Art. L3221-7 Est nulle de plein droit toute disposition fi gurant notamment dans un 
contrat de travail, une convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, un règlement ou barème de salaires résultant d’une décision d’un employeur ou d’un groupement d’employeurs et qui, contrairement aux 
articles L3221-2 à L3221-6, comporte, pour un ou des salariés de l’un des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de salariés de l’autre sexe pour un même travail ou un travail de valeur égale. La rémunération plus 
élevée dont bénéfi cient ces derniers salariés est substituée de plein droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité. Art. R3221-1 L’inspecteur du travail peut exiger communication des différents éléments qui 
concourent à la détermination des rémunérations dans l’entreprise, notamment des normes, catégories, critères et bases de calcul mentionnés à l’article L3221-6. Il peut procéder à une enquête contradictoire au cours de 
laquelle l’employeur et les salariés intéressés peuvent se faire assister d’une personne de leur choix. En cas de mise en oeuvre d’une procédure de règlement des diffi cultés dans les conditions prévues à l’article R2261-1, il 
prend connaissance des avis et observations formulés au cours de celle-ci. Art. R3221-2 Les dispositions des articles L. 3221-1 à L. 3221-7 du code du travail sont portées, par tout moyen, à la connaissance des personnes 
ayant accès aux lieux de travail, ainsi qu’aux candidats à l’embauche. Il en est de même pour les dispositions réglementaires pris pour l’application de ces articles.

EGALITE PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES - CODE DU TRAVAIL
Art. L1142-1 Sous réserve des dispositions particulières du présent code, nul ne peut : 1° Mentionner ou faire mentionner dans une offre d’emploi le sexe ou la situation de famille du candidat recherché. Cette interdiction 
est applicable pour toute forme de publicité relative à une embauche et quels que soient les caractères du contrat de travail envisagé ; 2° Refuser d’embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser de 
renouveler le contrat de travail d’un salarié en considération du sexe, de la situation de famille ou de la grossesse sur la base de critères de choix différents selon le sexe, la situation de famille ou la grossesse ; 3° Prendre 
en considération du sexe ou de la grossesse toute mesure, notamment en matière de rémunération, de formation, d’affectation, de qualifi cation, de classifi cation, de promotion professionnelle ou de mutation. Art. L1142- 2 
Lorsque l’appartenance à l’un ou l’autre sexe répond à une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif soit légitime et l’exigence proportionnée, les interdictions prévues à l’article 
L1142-1 ne sont pas applicables. Un décret en Conseil d’Etat détermine, après avis des organisations d’employeurs et de salariés représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités professionnelles pour 
l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou l’autre sexe constitue la condition déterminante. Cette liste est révisée périodiquement. Art. L1142-2-1 Nul ne doit subir d’agissement sexiste, défi ni comme tout agissement lié 
au sexe d’une personne, ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. Art. L1142-3 Est nulle toute clause d’une convention 
ou d’un accord collectif de travail ou d’un contrat de travail qui réserve le bénéfi ce d’une mesure quelconque, à un ou des salariés, en considération du sexe. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque cette 
clause a pour objet l’application des dispositions relatives : 1° A la protection de la grossesse et de la maternité, prévues aux articles L1225-1 à L1225-28 ; 2° A l’interdiction d’emploi prénatal et postnatal, prévues à l’article 
L1225-29 ; 3° A l’allaitement, prévues aux articles L1225-30 à L1225-33 ; 4° A la démission de la salariée en état de grossesse médicalement constaté, prévues à l’article L1225-34 ; 5° Au congé de paternité et d’accueil de 
l’enfant, prévues aux articles L1225-35 et L1225-36 ; 6° Au congé d’adoption, prévues aux articles L1225-37 à L1225-45. Art. L1142-4 Les dispositions des articles L1142-1 et L1142-3 ne font pas obstacle à l’intervention 
de mesures temporaires prises au seul bénéfi ce des femmes visant à établir l’égalité des chances entre les femmes et les hommes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes. Ces 
mesures résultent : 1° Soit de dispositions réglementaires prises dans les domaines du recrutement, de la formation, de la promotion, de l’organisation et des conditions de travail ; 2° Soit de stipulations de conventions de 
branches étendues ou d’accords collectifs étendus ; 3° Soit de l’application du plan pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. Art. L1142-5 Il incombe à l’employeur de prendre en compte les objectifs en 
matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’entreprise et les mesures permettant de les atteindre : 1° Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical ; 2° Dans les entreprises non soumises 
à l’obligation de négocier en application des articles L2232-23 et L2232-25 ; 3° Dans les entreprises non couvertes par une convention ou un accord de branche étendu relatif à l’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes. Art. L1142-6 Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte des locaux où se fait l’embauche, les personnes mentionnées à l’article L1132-1 sont informées par tout moyen du texte des articles 
L225-1 à L225-4 du code pénal. Art. L1143-1 Pour assurer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, les mesures visant à établir l’égalité des chances prévues à l’article L1142-4 peuvent faire l’objet d’un 
plan pour l’égalité professionnelle négocié dans l’entreprise.Ces mesures sont prises au vu notamment des données mentionnées au 1° bis de l’article L2323-8. Art. L1143-2 Si, au terme de la négociation, aucun accord n’est 
intervenu, l’employeur peut mettre en œuvre le plan pour l’égalité professionnelle, sous réserve d’avoir préalablement consulté et recueilli l’avis du comité d’entreprise, ou, à défaut, des délégués du personnel. Art. L1143-3 Le 
plan pour l’égalité professionnelle s’applique, sauf si l’autorité administrative s’y oppose, dans des conditions déterminées par voie réglementaire. Art. L1144-1 Lorsque survient un litige relatif à l’application des dispositions 
des articles L1142-1 et L1142-2, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période de formation ou le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimination, directe ou indirecte, fondée sur 
le sexe, la situation de famille ou la grossesse. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifi ée par des éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa 
conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles. Art. L1144-2 Les organisations syndicales représentatives au niveau national ou dans l’entreprise peuvent exercer en justice 
toutes actions résultant de l’application des articles L3221-2 à L3221-7, relatifs à l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes. Elles peuvent exercer ces actions en faveur d’un candidat à un emploi, à un stage 
ou à une période de formation ou d’un salarié. L’organisation syndicale n’a pas à justifi er d’un mandat de l’intéressé. Il suffi t que celui-ci ait été averti par écrit de cette action et ne s’y soit pas opposé dans un délai de quinze 
jours à compter de la date à laquelle l’organisation syndicale lui a notifi é son intention d’agir. L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance engagée par le syndicat. Art. L1144-3 Est nul et de nul effet le licenciement d’un 
salarié faisant suite à une action en justice engagée par ce salarié ou en sa faveur sur le fondement des dispositions relatives à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes lorsqu’il est établi que le licenciement 
n’a pas de cause réelle et sérieuse et constitue en réalité une mesure prise par l’employeur en raison de cette action en justice. Dans ce cas, la réintégration est de droit et le salarié est considéré comme n’ayant jamais cessé 
d’occuper son emploi. Lorsque le salarié refuse de poursuivre l’exécution du contrat de travail, le conseil des prud’hommes lui alloue : 1° Une indemnité ne pouvant être inférieure aux salaires des six derniers mois ; 2° Une 
indemnité correspondant à l’indemnité de licenciement prévue par l’article L1234-9 ou par la convention ou l’accord collectif applicable ou le contrat de travail. L’article L1235-4, relatif au remboursement aux organismes 
gestionnaires du régime d’assurance chômage des indemnités de chômage payées au salarié en cas de licenciement fautif est également applicable. 

LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT MORAL ET SEXUEL - CODE DU TRAVAIL & CODE PENAL
Code du travail : Art. L1152-1 Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses 
droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel. Art. L1152-2 Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire 
l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualifi cation, de classifi cation, de promotion professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des agissements répétés de harcèlement moral ou pour avoir témoigné de tels agissements ou les avoir relatés. Art. L1152-3 Toute rupture du contrat de 
travail intervenue en méconnaissance des dispositions des articles L1152-1 et L1152-2, toute disposition ou tout acte contraire est nul. Art. L1152-4 L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les 
agissements de harcèlement moral. Les personnes mentionnées à l’article L1152-2 sont informées par tout moyen du texte de l’article 222-33-2 du code pénal. Art. L1152-5 Tout salarié ayant procédé à des agissements de 
harcèlement moral est passible d’une sanction disciplinaire. Art. L1152-6 Une procédure de médiation peut être mise en oeuvre par toute personne de l’entreprise s’estimant victime de harcèlement moral ou par la personne 
mise en cause. Le choix du médiateur fait l’objet d’un accord entre les parties . Le médiateur s’informe de l’état des relations entre les parties. Il tente de les concilier et leur soumet des propositions qu’il consigne par écrit en 
vue de mettre fi n au harcèlement. Lorsque la conciliation échoue, le médiateur informe les parties des éventuelles sanctions encourues et des garanties procédurales prévues en faveur de la victime. Art. L1153-1 Aucun salarié 
ne doit subir des faits : 1° Soit de harcèlement sexuel, constitué par des propos ou comportements à connotation sexuelle répétés qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant, soit 
créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante ; 2° Soit assimilés au harcèlement sexuel, consistant en toute forme de pression grave, même non répétée, exercée dans le but réel ou apparent d’obtenir 
un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profi t de l’auteur des faits ou au profi t d’un tiers. Art. L1153-2 Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage, aucun candidat à un recrutement, à un stage 
ou à une formation en entreprise ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de formation, de reclassement, d’affectation, de 
qualifi cation, de classifi cation, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi ou refusé de subir des faits de harcèlement sexuel tels que défi nis à l’article L1153-1, y compris, 
dans le cas mentionné au 1° du même article, si les propos ou comportements n’ont pas été répétés. Art. L1153-3 Aucun salarié, aucune personne en formation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire pour avoir témoigné de faits de harcèlement sexuel ou pour les avoir relatés. Art. L1153-4 Toute disposition ou tout acte contraire aux dispositions des articles L1153-1 à L1153-3 est nul. 
Art.  L1153- 5 L’employeur prend toutes dispositions nécessaires en vue de prévenir les faits de harcèlement sexuel, d’y mettre un terme et de les sanctionner. Dans les lieux de travail ainsi que dans les locaux ou à la porte 
des locaux où se fait l’embauche, les personnes mentionnées à l’article L1153-2 sont informées par tout moyen du texte de l’article 222-33 du code pénal. Art. L1153-6 Tout salarié ayant procédé à des faits de harcèlement 
sexuel est passible d’une sanction disciplinaire. Art. L1154-1 Lorsque survient un litige relatif à l’application des articles L. 1152-1 à L. 1152-3 et L. 1153-1 à L. 1153-4, le candidat à un emploi, à un stage ou à une période 
de formation en entreprise ou le salarié présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’un harcèlement. Au vu de ces éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que ces agissements ne sont pas 
constitutifs d’un tel harcèlement et que sa décision est justifi ée par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement. Le juge forme sa conviction après avoir ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction 
qu’il estime utiles. Art. L1154-2 Les organisations syndicales représentatives dans l’entreprise peuvent exercer en justice toutes les actions résultant des articles L1152-1 à L1152-3 et L1153-1 à L1153-4. Elles peuvent 
exercer ces actions en faveur d’un salarié de l’entreprise dans les conditions prévues par l’article L1154-1, sous réserve de justifi er d’un accord écrit de l’intéressé. L’intéressé peut toujours intervenir à l’instance engagée 
par le syndicat et y mettre fi n à tout moment. 
Code pénal : Art. 222-33 I. Le harcèlement sexuel est le fait d’imposer à une personne, de façon répétée, des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste qui soit portent atteinte à sa dignité en raison de 
leur caractère dégradant ou humiliant, soit créent à son encontre une situation intimidante, hostile ou offensante. L’infraction est également constituée : 1° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même 
victime par plusieurs personnes, de manière concertée ou à l’instigation de l’une d’elles, alors même que chacune de ces personnes n’a pas agi de façon répétée ; 2° Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une 
même victime, successivement, par plusieurs personnes qui, même en l’absence de concertation, savent que ces propos ou comportements caractérisent une répétition. II. Est assimilé au harcèlement sexuel le fait, même 
non répété, d’user de toute forme de pression grave dans le but réel ou apparent d’obtenir un acte de nature sexuelle, que celui-ci soit recherché au profi t de l’auteur des faits ou au profi t d’un tiers. III. Les faits mentionnés 
aux I et II sont punis de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende. Ces peines sont portées à trois ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende lorsque les faits sont commis : 1° Par une personne qui abuse de 
l’autorité que lui confèrent ses fonctions ; 2° Sur un mineur de quinze ans ; 3° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infi rmité, à une défi cience physique ou psychique ou à 
un état de grossesse, est apparente ou connue de leur auteur ; 4° Sur une personne dont la particulière vulnérabilité ou dépendance résultant de la précarité de sa situation économique ou sociale est apparente ou connue 
de leur auteur ; 5° Par plusieurs personnes agissant en qualité d’auteur ou de complice ; 6° Par l’utilisation d’un service de communication au public en ligne ou par le biais d’un support numérique ou électronique ; 7° Alors 
qu’un mineur était présent et y a assisté ; 8° Par un ascendant ou par toute autre personne ayant sur la victime une autorité de droit ou de fait. Art. 222-33-2 Le fait de harceler autrui par des propos ou comportements répétés 
ayant pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni 
de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS - CODE PENAL
Art. 225-1 Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de la 
particulière vulnérabilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, de leur perte d’autonomie, de leur handicap, de leurs 
caractéristiques génétiques, de leurs moeurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur capacité à s’exprimer dans une langue autre 
que le français, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée. Constitue également une discrimination toute distinction 
opérée entre les personnes morales sur le fondement de l’origine, du sexe, de la situation de famille, de la grossesse, de l’apparence physique, de la particulière vulnérabilité résultant de la situation économique, apparente 
ou connue de son auteur, du patronyme, du lieu de résidence, de l’état de santé, de la perte d’autonomie, du handicap, des caractéristiques génétiques, des moeurs, de l’orientation sexuelle, de l’identité de genre, de l’âge, 
des opinions politiques, des activités syndicales, de la capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, de l’appartenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une Nation, une prétendue 
race ou une religion déterminée des membres ou de certains membres de ces personnes morales. Art. 225-1-1 Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes parce qu’elles ont subi ou refusé de 
subir des faits de harcèlement sexuel tels que défi nis à l’article 222-33 ou témoigné de tels faits, y compris, dans le cas mentionné au I du même article, si les propos ou comportements n’ont pas été répétés. Art. 225-2 
La discrimination défi nie aux articles 225-1 et 225-1-1, commise à l’égard d’une personne physique ou morale, est punie de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende lorsqu’elle consiste : 1° A refuser la 
fourniture d’un bien ou d’un service ; 2° A entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ; 3° A refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 4° A subordonner la fourniture d’un bien 
ou d’un service à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ou prévue à l’article 225-1-1 ; 5° A subordonner une offre d’emploi, une demande de stage ou une période de formation en entreprise 
à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 225-1 ou prévue à l’article 225-1-1 ; 6° A refuser d’accepter une personne à l’un des stages visés par le 2° de l’article L412-8 du code de la sécurité sociale. 
Lorsque le refus discriminatoire prévu au 1° est commis dans un lieu accueillant du public ou aux fi ns d’en interdire l’accès, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 75 000 euros d’amende. Art. 225-3 Les 
dispositions de l’article précédent ne sont pas applicables : 1° Aux discriminations fondées sur l’état de santé, lorsqu’elles consistent en des opérations ayant pour objet la prévention et la couverture du risque décès, des 
risques portant atteinte à l’intégrité physique de la personne ou des risques d’incapacité de travail ou d’invalidité. Toutefois, ces discriminations sont punies des peines prévues à l’article précédent lorsqu’elles se fondent sur 
la prise en compte de tests génétiques prédictifs ayant pour objet une maladie qui n’est pas encore déclarée ou une prédisposition génétique à une maladie ou qu’elles se fondent sur la prise en compte des conséquences 
sur l’état de santé d’un prélèvement d’organe tel que défi ni à l’article L. 1231-1 du code de la santé publique ; 2° Aux discriminations fondées sur l’état de santé ou le handicap, lorsqu’elles consistent en un refus d’embauche 
ou un licenciement fondé sur l’inaptitude médicalement constatée soit dans le cadre du titre IV du livre II du code du travail, soit dans le cadre des lois portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 3° Aux 
discriminations fondées, en matière d’embauche, sur un motif mentionné à l’article 225-1 du présent code, lorsqu’un tel motif constitue une exigence professionnelle essentielle et déterminante et pour autant que l’objectif 
soit légitime et l’exigence proportionnée ; 4° Aux discriminations fondées, en matière d’accès aux biens et services, sur le sexe lorsque cette discrimination est justifi ée par la protection des victimes de violences à caractère 
sexuel, des considérations liées au respect de la vie privée et de la décence, la promotion de l’égalité des sexes ou des intérêts des hommes ou des femmes, la liberté d’association ou l’organisation d’activités sportives ; 
5° Aux refus d’embauche fondés sur la nationalité lorsqu’ils résultent de l’application des dispositions statutaires relatives à la fonction publique ; 6° Aux discriminations liées au lieu de résidence lorsque la personne chargée 
de la fourniture d’un bien ou service se trouve en situation de danger manifeste.Les mesures prises en faveur des personnes résidant dans certaines zones géographiques et visant à favoriser l’égalité de traitement ne 
constituent pas une discrimination. Art. 225-3-1 Les délits prévus par la présente section sont constitués même s’ils sont commis à l’encontre d’une ou plusieurs personnes ayant sollicité l’un des biens, actes, services ou 
contrats mentionnés à l’article 225-2 dans le but de démontrer l’existence du comportement discriminatoire, dès lors que la preuve de ce comportement est établie. Art. 225-4 Les personnes morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues par l’article 121-2, des infractions défi nies à l’article 225-2 encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues par l’article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° 
de l’article 131-39.L’interdiction mentionnée au 2° de l’article 131-39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise.

C.H.S.C.T. Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail Art. L4742-1 et Art. R4613-8 Art. L4742-1 Le fait de porter atteinte ou de tenter de porter atteinte soit à la constitution, soit à la libre désignation 
des membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, notamment par la méconnaissance des dispositions du livre IV de la deuxième partie relatives à la protection des représentants du personnel 
à ce comité, est puni d’un emprisonnement d’un an et d’une amende de 7500 €. Le fait de porter atteinte au fonctionnement régulier du comité est puni d’une amende de 7500 €. Art. R4613-8 La liste nominative des 
membres de chaque comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail est affi chée dans les locaux affectés au travail. Elle indique l’emplacement de travail habituel des membres du comité. Congés payés, ordre 
de départ en vacances Art. D3141-6 et D3141-28 du Code du Travail Art. D3141-6 L’ordre des départs en congé est communiqué, par tout moyen, à chaque salarié un mois avant son départ. Art. D3141-28 L’employeur 
communique, par tout moyen, aux salariés, la raison sociale et l’adresse de la caisse de congés payés à laquelle il est affi lié. Convention collective Art. L2262-5, Art. R2262-1 à R2262-3 du Code du Travail Art. L2262- 5 
Les conditions d’information des salariés et des représentants du personnel sur le droit conventionnel applicable dans l’entreprise et l’établissement sont défi nies par convention de branche ou accord professionnel. En 
l’absence de convention ou d’accord, les modalités d’information  relatives aux textes conventionnels applicables sont défi nies par voie réglementaire. Art. R2262-1 A défaut d’autres modalités prévues par une convention 
ou un accord conclu en application de l’article L2262-5, l’employeur : 1° Donne au salarié au moment de l’embauche une notice l’informant des textes conventionnels applicables dans l’entreprise ou l’établissement ; 
2° Tient un exemplaire à jour de ces textes à la disposition des salariés sur le lieu de travail ; 3° Met sur l’intranet, dans les entreprises dotées de ce dernier, un exemplaire à jour des textes. Art. R2262-2 L’employeur lié par 
une convention ou un accord collectif de travail fournit un exemplaire de ce texte au comité d’entreprise et aux comités d’établissement ainsi qu’aux délégués du  personnel et aux délégués syndicaux ou aux salariés mandatés. 
Art. R2262-3 Un avis est communiqué par tout moyen aux salariés. Cet avis comporte l’intitulé des conventions et des accords applicables dans l’établissement. La mention générique « Accords nationaux interprofessionnels 
» peut être substituée à l’intitulé des accords de cette catégorie. L’avis précise où les textes sont tenus à la disposition des salariés sur le lieu de travail ainsi que les modalités leur permettant de les consulter pendant leur 
temps de présence. DUERP, Document Unique de l’Evaluation des Risques Professionnels Art. R4121-1 à 4 du Code du Travail Art. R4121-1 L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats 
de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l’article L4121-3. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifi és dans chaque unité de travail de 
l’entreprise ou de l’établissement y compris ceux liés aux ambiances thermiques. Art. R4121-2 La mise à jour du document unique d’évaluation des risques est réalisée : 1° Au moins chaque année ; 2° Lors de toute décision 
d’aménagement important modifi ant les conditions de santé et de sécurité ou les conditions de travail, au sens de l’article L4612-8 ; 3° Lorsqu’une information supplémentaire intéressant l’évaluation d’un risque dans une 
unité de travail est recueillie. Art. R4121-3 Dans les établissements dotés d’un comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, le document unique d’évaluation des risques est utilisé pour l’établissement du rapport 
et du programme de prévention des risques professionnels annuels prévus à l’article L4612-16. Art. R4121-4 Le document unique d’évaluation des risques est tenu à la disposition : 1° Des travailleurs ; 2° Des membres du 
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou des instances qui en tiennent lieu ; 3° Des délégués du personnel ; 4° Du médecin du travail et des professionnels de santé mentionnés à l’article L. 4624-1 ; 5° Des 
agents de l’inspection du travail ; 6° Des agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale ; 7° Des agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail mentionnés à 
l’article L. 4643-1 ; 8° Des inspecteurs de la radioprotection mentionnés à l’article L. 1333-17 du code de la santé publique et des agents mentionnés à l’article L. 1333-18 du même code, en ce qui concerne les résultats des 
évaluations liées à l’exposition des travailleurs aux rayonnements ionisants, pour les installations et activités dont ils ont respectivement la charge. Un avis indiquant les modalités d’accès des travailleurs 
au document unique est affi ché à une place convenable et aisément accessible dans les lieux de travail. Dans les entreprises ou établissements dotés d’un règlement intérieur, cet avis est affi ché au 
même emplacement que celui réservé au règlement intérieur.

PLUS D’INFORMATIONS SUR www.legifrance.fr LE SERVICE PUBLIC DE LA DIFFUSION DU DROIT

INTERDICTION DE FUMER DANS LES LOCAUX COLLECTIFS 
DE L’ENTREPRISE

Art. R3512-2 L’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif mentionnée à 
l’article L. 3512-8 s’applique : 1° Dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public 
ou qui constituent des lieux de travail  ; 2° Dans les moyens de transport collectif ; 3° Dans les 
espaces non couverts des écoles, collèges et lycées publics et privés, ainsi que des établissements 
destinés à l’accueil, à la formation ou à l’hébergement des mineurs ; 4° Dans les aires collectives 
de jeux telles que défi nies par le décret n° 96-1136 du 18 décembre 1996 fi xant les prescriptions 
de sécurité relatives aux aires collectives de jeux.

INTERDICTION DE VAPOTER DANS CERTAINS LIEUX 
À USAGE COLLECTIF

Art. R3513-2 Les lieux de travail soumis à l’interdiction de vapoter en application du 3° de l’article L3513-6 du présent code s’entendent des locaux recevant des postes de travail 
situés ou non dans les bâtiments de l’établissement, fermés et couverts, et affectés à un usage collectif, à l’exception des locaux qui accueillent du public.

Art. R3513-3 Dans les lieux mentionnés aux 1° et 2° et dans les bâtiments abritant les lieux mentionnés au 3° de l’artic le L3513-6, une signalisation apparente rappelle le principe 
de l’interdiction de vapoter et, le cas échéant, ses conditions d’application dans l’enceinte de ces lieux.

Art. R3513-4 Les dispositions des articles R3513-2 à R3513-3 s’appliquent sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires relatives à l’hygiène et à la sécurité. 

Art. R3515-7 Le fait de vapoter dans les lieux mentionnés aux 1° à 3° de l’article L3513-6 en méconnaissance de l’interdiction prévue au même article est puni de l’amende prévue 
pour les contraventions de la 2e classe.

Art. R3515-8 Le fait, pour le responsable des lieux où s’applique l’interdiction prévue à l’article L3513-6, de ne pas mettre en place la signalisation prévue à l’article R3513-3 est puni 
de l’amende prévue pour les contraventions de la 3e classe.

ZONE FUMEURS

102ARA100www.securimed.frtél 03 28 64 75 45

INSPECTION DU TRAVAIL
Adresse :
Horaires : Inspecteur:
MEDECINE DU TRAVAIL
Adresse :
Horaires : Docteur :
REGLEMENT INTERIEUR selon art. R1321-1 du code du travail

Lieu de consultation :
CONVENTION(S) COLLECTIVE(S) APPLICABLE(S) selon art. L2262-5, R2262-1 à 4 du code du travail

Intitulé :
Lieu de consultation :
LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT SEXUEL ET LES AGISSEMENTS SEXISTES
Référent : 
HORAIRES DE TRAVAIL selon art. L3171-1, L3171-2, D3171-1 à 17 du code du travail

 Matin Après-midi Nuit
Lundi
Mardi
Mercredi
Jeudi
Vendredi
Samedi
Dimanche

Dérogation aux horaires de travail :

REPOS HEBDOMADAIRE Jours :
Dans les entreprises et établissements qui n’accordent pas le repos hebdomadaire selon l’une des modalités prévues à l’article R3172-1, un registre spécial mentionne les noms des salariés soumis 
à un régime particulier de repos et indique ce régime. Pour chaque salarié, le registre précise le jour et les fractions de journées choisies pour le repos (article R3172-2).

DEPART EN CONGE Lieu de consultation :
D.U.E.R.P. Lieu de consultation :
Membres du CSE : 

selon art. D3141-6, D-3141-28 
du code du travail

selon art. D4711-1 
du code du travail

selon art. R4121-1 à 4 
du code du travail

selon art. R3172-1 à R3172-9 
du code du travail

selon art. D4711-1 
du code du travail

AFFICHAGE OBLIGATOIRE  Code du travail



Expert de la santé au travail

www.securimed.fr

Fiche technique

Jusqu’à 10 salariés (suite) :
• Congés payés :  Période de prise des congés (2 mois avant le début des congés), Ordre des départs en 

congés (1 mois avant le début des congés), Raison sociale et adresse de la caisse de 
congés payés à laquelle sont affiliés les employeurs d’artistes du spectacle et du bâtiment et 
des travaux publics (PAR TOUT MOYEN).

• Communications syndicales :  Mettre à disposition des panneaux pour l’affichage des communications 
syndicales pour chaque section syndicale de l’entreprise et rendre disponible 
les adresses des organisations syndicales de salariés représentatives dans la 
branche dont relève l’entreprise sur le site du ministère du travail (PAR TOUT 
MOYEN).

• En cas de rupture conventionnelle moyen : Afficher la décision de validation par l’administration (PAR TOUT 
MOYEN).

• Travail temporaire :  Communication d’informations nominatives contenues dans les relevés de contrat de 
mission à France Travail et à la DDETS. Droit d’accès et de rectification exercés par les 
intéressés auprès de France Travail (anciennement Pôle emploi) et de la DDETS (PAR 
TOUT MOYEN).

A partir de 50 salariés :
• Plan de sauvegarde de l’emploi :  afficher la décision de validation ou d’homologation par l’administration, 

ainsi que les voies de recours (PAR TOUT MOYEN).
• Elections des membres 

de la délégation du personnel (tous les 4 ans) :  Procédure d’organisation de l’élection des membres du CSE de 
l’entreprise (PAR TOUT MOYEN).

• Accord de participation :  Information sur l’existence d’un accord et de son contenu (PAR TOUT MOYEN OU 
PAR AFFICHAGE)


